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ScèneSuisse 
Association des professionnels des arts de la scène 

 
 

Statuts 
 

I. Nom, siège social et but 
 

Art. 1 
Nom, siège social 

 
1) Sous la dénomination de «SzeneSchweiz – Berufsverband Darstellende Künste» («ScenaSvizzera – 
Associazione dei professionisti delle arti sceniche») («ScèneSuisse - Association des professionnels des 
arts de la scène»), ci-après «l’Association», est constituée une association de droit privé au sens des art. 
60 et suivants du Code civil Suisse (CCS). L’Association a son siège social à Zurich.  
 
 

Art. 2 
Buts et principes 

 
1) L'Association, en tant qu'association professionnelle et syndicale, a pour but de promouvoir les 
intérêts professionnels, économiques, culturels, sociaux et artistiques de ses membres en Suisse et au 
niveau international. 
2) L'Association est active dans toute la Suisse et au Liechtenstein et représente toutes les régions 
linguistiques.  
3) Elle est neutre et indépendante au point de vue politique et confessionnel. 
 
 

II. Membres 
 

Art. 3 
 

1) L'adhésion à l'association est ouverte à tous les artistes professionnels dans le domaine des arts du 
spectacle, en particulier dans le domaine de la scène, du cinéma et de la télévision, qui exercent leur 
profession principalement en Suisse et au Liechtenstein. 
2) Cela concerne en particulier les travailleurs dans les domaines suivants :  théâtre, ballet/danse, chant, 
marionnettes, pantomime, clown, acrobatie, cabaret, comédie, arts oratoires, mise en scène, assistanat 
à la mise en scène, chorégraphie, éclairage, dramaturgie, régie, maîtres de ballet, assistanat pour la 
danse, répétiteur, direction d'orchestre, maquillage, création de costumes, garde-robe, accessoires, 
soufflage, formation artistique scénique et cinématographique, pédagogie du théâtre, autres membres 


